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Edito 

Afin de mener un combat efficace 
dans la lutte contre les discrimina-
tions, il convient avant tout de poser 
un cadre : qu’est ce qu’une discrimi-
nation ? Pourquoi faut il lutter contrer 
les discriminations ? 

La discrimination consiste à distin-
guer un groupe de personnes ou un 
individu des autres, et à lui appliquer 
un traitement défavorable.  

L’interprétation la plus répandue des 
discriminations est celle qui consiste 
à les considérer comme des actes 
isolés, qui ont lieu épisodiquement en 
raison d’intentions malveillantes. L’a-
nalyse du concept de discrimination 
indirecte et systémique a révélé un 
phénomène plus vaste. Les discrimi-
nations reposent sur des processus 
et des pratiques diverses, et ont lieu 

sans qu’il existe une intention spécifi-
quement formulée. 

En effet, certaines personnes en rai-
son de leurs « appartenances » d’ori-
gine, sociales ou sexuelles, de leur 
orientation sexuelle, ou de leur lieu 
de résidence, opinion, etc. ren-
contrent des obstacles permanents 
pour s’insérer dans la société, bénéfi-
cier de services, accéder à un loge-
ment, accéder à l’emploi, participer à 
la vie politique… Bref n’ont pas la 
jouissance des droits les élémentai-
res. 
 

Les discriminations vont à l’encontre 
des valeurs républicaines. C’est une 
atteinte à l’égalité. Elles constituent 
une violation de l’indivisibilité de no-

 
ZOOMZOOMZOOMZOOM     

Près de 220.000 personnes oc-
cupent un logement sans droit. En 
2008, plus de 11.000 personnes 
sans solution de relogement ont 
été expulsées (+ 5,58% par rap-
port à 2007). De plus, le gouverne-
ment  a  rédu i t  l a  durée 
des procédures d'expulsion de 3 à 
1 an. Pourtant, la loi sur le droit au 
logement opposable (2007) l’oblige 
à reloger les personnes expulsées. 
Avec la crise économique, on esti-
me qu’en 2009 il y aura 500.000 
personnes en situation d’impayé de 
loyer. 
 

« L'expulsion signe un échec de la 
prévention et d'un traitement hu-
main des vulnérabilités sociales. 

Comme toute répression, elle sert 
avant tout à protéger l'institution. 
La méthode consistant à augmen-
ter les budgets de l'urgence pour 
les nuitées d'hôtel signe la faillite 
d'une politique qui punit d'une 
main et met à l'abri de l'autre, mul-
tipliant ces ersatz de logement que 
sont les hébergements provisoires. 
Le remède est pire que le 
mal. » (C. Lévy-Vroelant, CNRS) 
 

Le PS demande un moratoire im-
médiat sur les expulsions, la mise 
en place de procédures de préven-
tion et d’accompagnement, le gel 
des loyers dans les zones sensibles, 
la construction massive de loge-
ments... (Communiqué du 13/03). 
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La prévention et la lutte contre les discrimi-

nations : un défi majeur pour l’égalité Le chef de Bande, c’est Lui. 
 

En annonçant des mesures pénales pour 
sanctionner l’appartenance à une 
« Bande », Nicolas Sarkozy enfonce le clou 
de son délire sécuritaire : il fait une annon-
ce  médiatique, volontairement floue (la 
Bande n’est pas une notion juridique), il 
annonce la création d’un nouveau fichier (il 
existe déjà 45 fichiers de police ou de gen-
darmerie !) et cherche à faire diversion. Il 
continue d’avancer cette idée archaïque que 
la pénalisation à outrance va permettre de 
lutter contre la délinquance et ses causes. 
D’ailleurs, veut-il vraiment lutter contre ses 
causes ? 
 

Veut-il vraiment comprendre qu’un pays qui 
ne respecte pas les droits économiques et 
sociaux élémentaires pour 7 millions de 
personnes vivant sous le seuil de pauvreté 
ne pourra pas générer autre chose qu’une 
violence insupportable ? Que n’annonce-t-il 
pas des mesures pour donner une perspec-
tive à des millions de français aujourd’hui 
menacés de perdre leur emploi, et, par 
effet domino, leurs crédits, leur logement, 
etc ? Les Droits de l’Homme ne sont pas 
une posture morale de bourgeois de centre-
ville. Ils signifient aussi le droit à la sûreté 
pour soi et sa famille : c’est-à-dire ses 
droits à vivre de son travail, le droit – égal 
en tout point du territoire – de s’éduquer, 
de se soigner, etc. Déjà, la suppression de 
la carte scolaire ou encore le plan Hôpital 
rognent sur ces droits fondamentaux. 
 

Le gouvernement préfère avancer sur la 
même ligne de défense des privilèges in-
supportables, il les développe même, en 
assumant le bouclier fiscal de 15 milliards 
pour une poignée de nantis, en s’affichant 
encore en défense de ceux-là même qui 
confisquent les richesses, et parfois même 
les médias. Pensons à ses amis présents au 
Fouquet’s le soir de son élection : Bernard 
Arnault, Martin Bouygues, 
Serge Dassault, Vincent 
Bolloré…Cette bande dont 
il est le chef. 
 

Pouria Amirshahi 
Secrétaire National 
Droits de l’Homme 
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Vous souhaitez participer au travail de la commission ? Vous souhaitez recevoir cette lettre par mail ? Contactez nous ! 

Pouria Amirshahi 
Secrétaire National Droits de l’Homme 

 

pouria.amirshahi@parti-socialiste.fr 
http://parti-socialiste.fr/droitshommes 
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tre République . La discrimination est 
d’autant plus inacceptable qu’elle 
s’appuie souvent sur des caractéristi-
ques qui n’ont pas fait l’objet de 
choix individuels, c’est le cas de l’ori-
gine « ethnique ou raciale », du 
sexe, de l’âge, de l’orientation 
sexuelle ou du handicap. 

Les conséquences des discrimina-
tions menacent notre cohésion natio-
nale et engendre l’aliénation, l’exclu-
sion et la radicalisation. 

Malgré l’existence d’un arsenal juridi-
que et de décisions juridictionnelles 
de plus en plus nombreuses, malgré 
la création de la Halde et de l’Acsé  
les phénomènes persistent. 

Face à un phénomène qui touche 
autant les périphéries des grandes 
villes et que les ghettos ruraux ou-
bliés de tous et de toutes, nous so-
cialistes avons l’obligation de rétablir 
l’égalité là où elle fait défaut. 

 

Le Forum des Territoires organisé le 
18 mars 2009 a permis de  mettre en 
lumière ce que font déjà les socialis-
tes dans bien des collectivités (un 
compte-rendu sera diffusé prochai-
nement) :  formation de tous les 
agents en situation de recrutement 
(par convention avec  la Halde et des 
associations), mise en place de jurys 
paritaires, tutorat dans les ZEP par 
des enseignants et des étudiants de 
l’IEP, etc. 

Pour l’heure la droite, largement res-
ponsable de l’accroissement des iné-
galités, jette un écran de fumée en 
proposant - sous des formules diver-
ses - des statistiques ethniques. Dou-
ble hypocrisie de la part du gouver-
nement : les outils existent d’ores et 
déjà pour aider les recherches dans 
ce domaine, mais, surtout, elles 
contribuent à façonner une France 
où les communautés se substituent à 
la République, l’identité à la citoyen-
neté...comme en écho au projet de 
société d’un Nicolas Sarkozy qui croit 
que, « quand il n’y a plus rien, il res-
te la religion ». 

A ces archaïques il est utile de rappe-
ler qu’au Liban, il ya un mois, la loi 
vient d’autoriser les Citoyens à ne 
plus faire mention de leur commu-
nauté d’appartenance sur leur carte 
d’identité. Et Obama, dans son dis-
cours d’investiture a parlé pour la 
première fois des non-believers...La 
laïcité, la citoyenneté universelle, les 
Lumières progressent partout...ou 
presque. 

Agenda / Vie des fédés 

Samedi 28 mars 2009 
 

Commission Nationale « Droits de 
l’Homme » du Parti Socialiste - Paris 
 

Lundi 30 mars 2009 
 

Participation à une conférence-débat 
« Europe, Immigration, Diversité » 
en présence de Patrick Weil, direc-
teur de recherche au CNRS. 
 

Dimanche 7 juin 2009 
 

Elections européennes 

Pour aller plus loin : 
 

� L’observatoire des inégalités : 
www.inegalités.fr 
 

� Geisser et Soum, Discriminer 
pour mieux régner. Enquête sur la 
diversité dans les partis politiques, 
ED. de l’Atelier. 

Projet de loi HADOPI 
 

La loi vise à contrôler et punir les 
internautes qui téléchargent illéga-
lement. L’Etat créerait un système 
de surveillance automatisé et géné-
ralisé du Net. L’abonnement Inter-
net serait coupé sans jugement par 
un tribunal, aspect condamné par 
la Commission Européenne. Le dé-
bat à l’Assemblée reprend le 31 
mars. 
 

L’ONU enquête sur l’offensive 
israëlienne à Gaza 
 

Plusieurs enquêteurs des Nations 
unies accusent les forces israélien-
nes d'atteintes aux droits de l'hom-
me pendant l'offensive menée du 
27 décembre au 17 janvier dans la 
bande de Gaza, évoquant le meur-
tre de civils ou le recours à des 
boucliers humains. Ils réclament 
une enquête internationale et la 
levée immédiate des restrictions à 
la circulation de l'aide humanitaire 
en faveur des Gazaouis. Dans un 
autre rapport, Robert Falk, rappor-
teur du Conseil des droits de l'hom-
me pour les territoires palestiniens, 
invite des experts indépendants à 
enquêter sur l'offensive de Gaza et 
suggère au Conseil de sécurité de 
l'ONU la création d'un tribunal spé-
cial. 
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Le 18 mars, le Nouveau-Mexique 
est devenu le 15ème Etat étatsu-
nien a abolir la peine de mort. Le 
gouverneur démocrate Bill Ri-
chardson a renoncé à faire usage 
de son droit de veto, faisant 
aboutir ainsi sa réflexion person-
nelle sur les imperfections du 
système judiciaire et les risques 
d'erreur. Le 19 mars, le sénateur 
démocrate Russ Feingold a dépo-
sé une proposition de loi visant à 
supprimer la peine capitale au 

niveau fédéral. Il semblerait que 
la crise économique ne soit pas 
étrangère aux avancées actuelles 
de l'abolition de la peine de mort 
aux Etats-Unis, ses coûts étant 
estimés supérieurs à ceux de 
l'emprisonnement. On est loin 
des arguments humanistes et des 
droits inaliénables à la vie, la li-
berté et la recherche du bonheur, 
inscrits dans la Déclaration d'In-
dépendance. Mais ne boudons 
pas notre plaisir 

L’abolition de la peine de mort au Nouveau Mexique 


